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«Nous agirons
en consolidateurs»

FRANOIS REYL. L'toiIe montante de la gestion privee d&taille les
projets de sa socitßnancüre (etfuture banque). II dünne son point de
vue sur les grands enjeux de lii placefznancire.
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INVESTIR

L’IMMOBILIER
SANS LA
FISCALITÉ

INVESTISSEZ DANS SOLVALOR 61, LE 1er FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER
SUISSE TOTALEMENT EXONÉRÉ D’IMPÔTS POUR LE PORTEUR.
LES PERFORMANCES RÉALISÉES NE CONSTITUENT PAS UNE GARANTIE POUR

LES PERFORMANCES FUTURES.

Reyl: «Nous avons la capacité
d’agir en consolidateurs»

La place financière genevoise de-
vra se réinventer. Pour François
Reyl, c’est évidemment la consé-
quence des pressions que subit la
Suisse sur le secret bancaire. Mais
elle a les moyens de le faire,
d’après le directeur de Reyl & Cie.
Confiant dans l’avenir de la place
financière, ce dernier l’est égale-
ment pour ses propres activités.
Après une année 2008 difficile en
raison des turbulences financiè-
res, il aborde les projets de sa so-
ciété en termes de développe-
ments et de partenariats.

Regrettez-vous d’être installé à
Genève au regard de ce qui se
passe au niveau du secret ban-
caire?
Absolument pas. Le secret ban-
caire n’est pas le seul atout de la
place financière suisse qui reste
un environnement extrêmement
compétitif, autant pour les insti-
tutions bancaires que pour les so-
ciétés de gestion. La main d’œu-
vre y est très qualifiée. Le droit
bancaire est particulièrement éla-
boré. La qualité des produits et des
services financiers développés ici
se maintient depuis longtemps à
un très haut niveau. Cela étant dit,
il est certain que pour ceux qui
n’arriveront pas à réviser leur mo-
dèle d’affaires et resteront dans les
mêmes sillons labourés depuis 30
ans, l’évolution de la réglementa-
tion pourra poser quelques pro-
blèmes. En ce qui nous concerne,
nous sommes ravis de notre pré-
sence à Genève depuis mainte-
nant plus de 35 ans et si nous sui-
vons de près l’évolution
réglementaire, c’est pour nous y
adapter au mieux. 

Vos clients montrent-ils une cer-
taine inquiétude?
Pour l’instant, dans l’ensemble,
non.

Craignez-vous que certains pays
dont la France annoncent une
amnistie fiscale?
Non. 

Êtes-vous inquiet pour l’avenir
de la place financière genevoise?
Pas fondamentalement. Je pense
toutefois qu’elle devra, comme

tout système, se réinventer avec
le temps. C’est le défi de cette gé-
nération, mais tous les atouts sont
réunis pour qu’elle puisse le re-
lever. D’abord, la Suisse possède
un système politique et économi-
que parfaitement stable qui of-
fre d’excellentes garanties aux in-
vestisseurs internationaux,
surtout en période de crise. En-
suite, sa place financière bénéfi-
cie d’une très forte technicité et
d’une excellente qualité de ser-
vice. Si elle peut encore améliorer
la qualité de ses produits et être
réactive sur le plan réglementaire,
notamment en ce qui concerne
les fonds de placement, elle
compte suffisamment de talents
et de sophistication pour expor-
ter ses valeurs et ses méthodes de
gestion vers d’autres centres fi-
nanciers. Elle pourra de ce fait res-
ter un étalon mondial en matière
de produits et services bancaires.

Vous-mêmes, envisagez-vous l’ou-
verture de filiales à l’étranger?
Nous venons de créer une filiale à
Singapour, qui fonctionne sur un
modèle de tiers gérant. Nous y tra-
vaillons depuis un an et demi. Elle
s’adressera à la clientèle asiatique
ou à des clients qui souhaitent di-
versifier leurs avoirs dans plusieurs
zones géographiques. Elle consti-
tuera également une plateforme
intéressante pour la distribution de
nos fonds de placement.

Quelle a été l’évolution des
actifs sous gestion?
Pour ce qui concerne la gestion
privée, les fonds ont diminué de
près 8% en 2008 et progressent
d’autant au premier trimestre
2009 grâce à l’acquisition de nou-
veaux clients. Les fonds sous ges-
tion atteignent aujourd’hui envi-
ron 2 milliards de francs.

Comment ont évolué vos effectifs?
Nous avons choisi de les mainte-
nir et nous avons même engagé
de nouveaux employés sur cer-
tains marchés de niche. Nous
avons élargi notre gamme de
fonds de placement et nous som-
mes également développés, entre
autres, sur les marchés suisse, russe
et israélien. 

Il était question de déposer une
demande de licence bancaire. Où
en êtes-vous?
Ce projet figure toujours dans nos
plans, mais notre attention se
concentre en premier lieu sur la
fidélisation de notre clientèle qui
demande beaucoup d’attention.
Elle a besoin d’être rassurée. En
second lieu, nous privilégions l’ac-
quisition de nouveaux clients.
Nous ne voyons pas d’urgence à
demander la licence bancaire qui
reste néanmoins un objectif im-
portant. 

Pourtant, avoir une licence bancaire
serait rassurant pour vos clients…
C’est possible. Mais, il faut savoir
qu’un négociant en valeurs mo-
bilières jouit de la plupart des pré-
rogatives propres à une banque.
Il est limité dans ses activités de
crédit et ne peut pas faire d’appels
publics à l’épargne, mais son sta-
tut réglementé l’autorise à gérer
dans ses livres, et à promouvoir et
gérer des fonds de placement.
C’est une situation qui nous
convient et qui a l’avantage sup-
plémentaire de nous permettre
d’offrir un service assimilable aux
tiers gérants. Les clients peuvent
donc ouvrir des comptes dans des
banques de leur choix. Ce modèle
flexible n’a pas freiné notre ca-
pacité d’expansion. 

Votre modèle à mi-chemin entre
une banque et un gérant indé-
pendant ne limitera-t-il pas iné-
vitablement votre expansion?
Au-delà d’un certain niveau d’en-
cours, la nécessité d’industrialiser
les processus est telle que vous per-
dez en personnalisation, mais
nous avons encore une forte
marge de progression avant que
les clients ne soient affectés.

A quel niveau situez-vous la limite?
Au-delà des 5 milliards de francs
sous gestion, que nous nous som-

mes fixé comme objectif, nous de-
vrons peut-être nous poser cette
question. 

D’après une étude, les 3000 inter-
médiaires financiers en Suisse (ban-
ques non comprises) ne devraient
être plus que 1500 d’ici à cinq ans.
Qu’en pensez-vous?
Il est réaliste d’envisager une
consolidation dans ce secteur. La
première explication en est la vo-
lonté de nombreux acteurs de mu-
tualiser leurs moyens,  administra-
tifs, commerciaux ou techniques,
pour parvenir à des économies
d’échelle. Par contre, notre modèle
d’affaires, fondé sur la proximité
et la relations personnalisée avec
le client, a de beaux jours devant
lui. Et si la consolidation a lieu, elle
se produira entre gérants indépen-
dants, ce qui devrait leur permet-
tre de conserver leurs valeurs et
leur philosophie. 

Certains gestionnaires vous ont-
ils contactés pour travailler avec
vous?
Oui, car notre modèle d’affaires
hybride les intéresse beaucoup.
Dans l’esprit, nous nous rappro-
chons des gérants indépendants,
mais les moyens que nous avons
mis en œuvre, en termes d’équi-
pement, de back office et de front
office nous rapprochent des ban-
ques. En nous rejoignant, les ges-
tionnaires savent qu’ils conserve-
ront une grande liberté d’action
vis-à-vis de leurs clients. 

Quels sont leurs profils?
Nous sommes approchés à la fois
par des gérants indépendants et par
des sociétés plus importantes sou-
haitant s’adosser à nous dans le ca-
dre, par exemple, de sociétés com-
munes permettant le
regroupement des moyens admi-
nistratifs et techniques tout en pré-
servant leur indépendance de ges-
tion et leur capital. Nous étudions
toutes ces propositions. Nous avons
la capacité d’agir en consolidateurs
mais c’est une perspective que nous
n’envisageons qu’au cas par cas.

INTERVIEW:
MATHILDE FARINE

GENÈVE Le directeur de Reyl & Cie revient sur les
enjeux qui touchent actuellement la gestion de fortune
suisse. Ce dernier devra se réinventer et se retirer des
«sillions labourés depuis 30 ans».

FRANÇOIS REYL. Il ne craint ni ne
souhaite d’amnistie fiscale de la part
de la France. Même s’il est difficile
de prévoir ce qui va se passer.
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«LA PLACE FINANCIÈRE

DEVRA SE RÉINVENTER.
C’EST LE DÉFI DE CETTE

GÉNÉRATION, MAIS TOUS

LES ATOUTS SONT RÉUNIS

POUR LE RELEVER.»

La Confédération étudie une sor-
tie rapide de l’UBS. L’amélioration
du climat des bourses, si elle se
maintient, serait propice au repla-
cement du crédit de soutien de 6
milliards de francs accordé en oc-
tobre à la grande banque sous
forme d’un emprunt convertible.
Le 9 juin échoit le délai de six mois
à partir duquel la Confédération
peut convertir en actions l’emprunt
de 6 milliards de francs qu’elle a
souscrit en octobre, dans le cadre de
son aide à UBS. Passé cette date, elle
peut convertir l’emprunt et reven-
dre les actions obtenues ou reven-
dre simplement l’emprunt. Trois

scénarios sont envisagés, a indiqué
jeudi Roland Meier, porte-pariole
du Département fédéral des finan-
ces, confirmant divers articles de
presse. Le but, a-t-il précisé, est de
récupérer au moins le capital prêté
à la banque. Première option, la
Confédération peut revendre l’em-
prunt en tant que tel sur le mar-
ché des capitaux. Deuxième option,
la Confédération peut convertir les
6 milliards en actions UBS et re-
vendre celles-ci en bourse. La troi-
sième option consiste à conserver
l’emprunt jusqu’à son échéance à
fin juin 2011 et de le convertir
alors seulement en actions.– (ats)

Berne étudie une sortie
rapide d’UBS

Timing salutaire
Sur les ondes de RSR, Hans-Rudolf Merz a confirmé hier soir étu-
dier une sortie rapide, mais sans précipitation de la Confédéra-
tion d’UBS. Le titre à clôturé hier à 15,15, soit un montant encore
inférieur aux conditions de l’emprunt souscrit au prix minimum
convenu de 18,21 par action. Les cours actuels ne permettent pas
encore à l’Etat, actionnaire principal, de récupérer ses billes si
vite que souhaité. Et compte tenu du risque encouru, il est même
légitime qu’il veuille un peu plus, sans toutefois s’adonner à une
spéculation malsaine. Reste que les intentions du Conseil fédéral
sont une excellente idée en soi. Signaler au marché et à l’opinion
publique que la Suisse se désengage à terme d’UBS sera bien
reçu. Par la grande banque la première et pour de multiples rai-
sons. Le monde et la Suisse ont vécu ces derniers mois des
moments incroyables. Des décisions salutaires ont dû être prises
par des gouvernements dans des instants proches de la panique.
Pour UBS, la tutelle fédérale est un handicap. Par rapport aux au-
tres banques de Suisse, la place financière suisse ne peut pas
fonctionner longtemps à deux vitesses. Enfin, compte tenu des
diverses actions juridiques que le plus grande établissement fi-
nancier de Suisse endure aux Etats-Unis, il est bon que Berne mar-
que au plus vite une salutaire prise de distance. (EB)

UBP: premier fonds depuis Madoff
UBP lance son premier fonds de fonds depuis l’af-
faire Madoff, qui a fait perdre à ses clients 700 mil-
lions de francs. La banque privée genevoise tente
ainsi de regagner la confiance de sa clientèle. D’après
Bloomberg, le nouveau fonds investira environ 45%
dans des fonds qui parient aussi bien sur la hausse
que sur la baisse des actions, 40% chez des gérants
qui suivent des tendances macroéconomiques gé-
nérales et investissent dans les devises, les obliga-
tions et les matières premières «afin d’exploiter les
inefficacités dans ce secteur». Le directeur du conseil
d’administration, Edgar de Picciotto, et son fils, Guy
de Picciotto, directeur exécutif, ont également in-
vesti dans le fonds, qui devrait lever 500 millions,
espère la banque. 
Après les pertes engendrées par l’escroquerie de Ber-

nard Madoff, la banque a créé un nouveau poste
de responsable de la recherche qui dirigera le comité
d’investissement dans l’alternatif pour avoir une
meilleure vision des risques. Le poste n’a pas encore
été pourvu. Le nombre de fonds de fonds proposé
par UBP va passer de 250 l’an dernier à 75, parce
que la banque privée genevoise a décidé d’abandon-
ner ceux qui ne correspondent pas à ses nouveaux
critères de transparence. UBP investit désormais
exclusivement dans des fonds affichant une sépa-
ration nette entre le dépositaire, le gérant et l’ad-
ministrateur (lire l’interview du directeur des inves-
tissements dans «L’Agefi» du 19 mars).
Le lancement du fonds intervient alors qu’une
plainte a été déposée contre UBP aux Etats-Unis
cette semaine. – (MF)

Forfaits: motion de gauche rejetée
La Commission extraordinaire du Grand conseil du
Canton de Vaud a terminé sa discussion sur les for-
faits fiscaux. Hier, elle a communiqué sa décision
de rejeter une motion de gauche cherche à suppri-
mer toute imposition à forfait dans le Canton. Il
s’agissait d’une motion signée par Jean-Michel Do-
livo au nom des groupes Socialiste, «A Gauche
toute!» et Verts, demandant que l’article 15 de la Loi
vaudoise sur les impôts cantonaux soit supprimé.
Au final, une majorité de ladite commission a dé-
cidé de proposer au Grand Conseil son classement.
Une minorité a souhaité au contraire sa prise en
considération et son renvoi au Conseil d’Etat. En
conséquence, un rapport de majorité et un rapport
de minorité traduiront les débats qui se sont dé-
roulés en commission.» Interrogée par «L’Agefi» sur

le calendrier, la présidente de la commission, Ma-
dame Jacqueline Bottlang-Pittet, a exprimé son sou-
hait que  les rapports soient rédigés suffisamment
tôt. Ceci afin que l’objet puisse être porté devant le
plénum avant l’été. Le week-end de l’Ascension
serait par exemple propice à la rédaction des rap-
ports. Les débats se sont limités à cette proposition
de suppression. Si, au lieu d’une motion, il s’était agi
d’un postulat, les discussions auraient pu être élar-
gies à toute la question des forfaits. Le Conseil d’Etat
devra encore répondre à quelques interpellations
sur ce chapitre, mais celle-ci n’ont pas encore été por-
tées à l’ordre du jour. Le lancement d’une initia-
tive populaire est en discussion au sein de «A Gau-
che toute!», a confirmé hier le rapporteur minoritaire
Jean-Michel Dolivo. (FG)
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